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1 AVANT-PROPOS 

 Qu'est-ce que la téléconsultation ? 

La téléconsultation est une consultation réalisée à distance d’un patient par un médecin (généraliste 
ou de toute autre spécialité médicale), le patient pouvant être assisté ou non, à cette occasion, par 
un autre professionnel de santé (ex : médecin, infirmier, pharmacien…). 

 

Qui peut pratiquer une téléconsultation ? 

Tout médecin peut recourir à la téléconsultation, quels que soient : sa spécialité, son secteur 
d’exercice (secteur 1, secteur 2) et son lieu d’exercice, en ville ou en établissement de santé (cabinet 
de ville, maison de santé pluriprofessionnelle, centre de santé, Ehpad, hôpital, clinique…). Elle est 
réalisable partout en France métropolitaine et dans les départements et régions d'outre-mer. 

 Quelles sont les conditions préalables à une téléconsultation ? 

Le médecin « téléconsultant » doit connaître le patient 

Afin de garantir une prise en charge de qualité, il est nécessaire que le médecin dit « médecin 
téléconsultant » connaisse le patient, ce qui implique que le patient ait eu au moins une consultation 
physique avec lui (cabinet, domicile patient ou établissement de santé) au cours des 12 derniers mois 
précédant la téléconsultation. 

 

 Prérequis 

Vous devez disposer des éléments suivants : 

• MedyCS version 9.2 ou 9.3, seule version à supporter la facturation des téléconsultations 

• D’un lecteur Sesam Vitale 

• De votre carte PS 

 

Puis-je utiliser la téléconsultation à distance, de mon domicile ? 

Oui, vous pouvez fonctionner de la manière suivante : 

• A votre domicile, vous disposer d’un accès à votre ordinateur au cabinet via TeamViewer, 
AnyDesk, ou autre solution de prise de contrôle à distance 

• Au cabinet, vous avez laissé votre lecteur Sesam Vitale, avec la CPS à l’intérieur 

 Outil pratique : CaisseEtCentre.exe 

Il s’agit d’un petit programme tout bête qui permet de faire la correspondance entre un nom de caisse 
(visible sur AMELI PRO) et son n° de caisse gestionnaire (requis par pyx dans la définition du patient). 

En téléchargement sur le site 
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2 CONFIGURATION DES ACTES DE TELECONSULTATION 

Ce chapitre explique comment ajouter les actes « TC+MPC+MCS » à vos factures types.  

Note : Pour la liste complète des actes disponibles en téléconsultation selon secteur pour généralistes 
et spécialistes : consulter l’annexe en fin de document. 

Avant tout, assurez-vous de n’avoir aucune carte vitale dans le lecteur. 

 

Ouvrez un dossier patient pour 
lequel vous savez que vous avez 
déjà réalisé une feuille de soins 
électronique par le passé. 

Cliquez sur le bouton de Feuille de 
Soins 

 

 

 

 

 

Après la lecture de la carte 
médecin, MedyCS indique une 
erreur lors de la lecture de la carte 
Vitale. 

Cliquez sur la croix pour fermer 
cette fenêtre d’erreur. 
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Cliquez sur le second lien, celui en 
rapport avec la télé-médecine. 

 

 

 

 

Puis répondez OUI à la fenêtre de 
confirmation 

  

La fiche d’information du patient 
s’affiche. 

 

Si celle-ci est préremplie, 
contentez-vous de cliquer sur le 
bouton OK 

 

Autrement, vous devrez remplir à 
minima comme affiché ci-contre. 

 

Cliquez sur le bouton ADRi pour 
télécharger une mise à jour des 
droits AMO du patient. 

 

La mention ADRi en vert apparait 
dans la mini synthèse du patient, ce 
qui indique que l’appel au télé-
service de l’Assurance Maladie a 
fonctionné 
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Tout commence par le bouton 
AJOUTER UN ACTE 

 

Comme d’habitude, répondre NON 
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Sélectionnez l’acte TC 

 

Cliquez à nouveau sur le bouton 
AJOUTER UN ACTE 

 

Sélectionnez l’acte MPC 
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Cliquez à nouveau sur le bouton 
AJOUTER UN ACTE 

 

Sélectionnez l’acte MCS 

 

Cliquer pour enregistrer en facture 
type 
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Nommez-la à votre convenance. 

 

 

 

 

 

A ce stade, vous pouvez fermer 
l’écran de FSE.  
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3 FACTURATION D’UN PATIENT 

Nous conseillons vivement d’utiliser la facturation des actes de téléconsultation pour des patients 
pour lesquels vous avez déjà utilisé la carte Vitale. 

En effet, MedyCS conserve une empreinte de celle-ci dans le dossier patient et facilite grandement 
la tâche. 

 

Dans le dossier patient, 

cliquez sur le bouton de Feuille de 
Soins 

 

 

 

 

 

Après la lecture de la carte 
médecin, MedyCS indique une 
erreur lors de la lecture de la carte 
Vitale. 

Cliquez sur la croix pour fermer 
cette fenêtre d’erreur. 
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Cliquez sur le second lien, celui en 
rapport avec la télé-médecine. 

 

 

 

 

Puis répondez OUI à la fenêtre de 
confirmation 

  

La fiche d’information du patient 
s’affiche. 

 

C’est ici que cela peut se 
compliquer si vous êtes amené à 
remplir l’intégralité de la fiche. 

 

Si celle-ci est préremplie, 
contentez-vous de cliquer sur le 
bouton OK 

 

Cliquez sur le bouton ADRi pour 
télécharger une mise à jour des 
droits AMO du patient. 

 

La mention ADRi en vert apparait 
dans la mini synthèse du patient, ce 
qui indique que l’appel au télé-
service de l’Assurance Maladie a 
fonctionné 
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Double-cliquez sur le modèle de 
facture 

 

Comme d’habitude, répondre NON 

S’il ne s’agit pas d’une Maternité 
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Validez votre feuille de soins 

 

Une dernière étape 
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A noter qu’il n’est pas possible de 

rendre la carte Vitale au patient       

 

 

 

 

 

 

 

Cliquer pour fermer la fenêtre de 
FSE 
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4 FACTURATION 100% 

Extrait du texte fourni par le GIE Sesam Vitale  

Les actes de téléconsultations réalisés dans le cadre d’une prise en charge du covid-19 

seront pris en charge à 100% par l’assurance maladie obligatoire en tant que « soins 

particuliers exonérés ». Cette mesure ne nécessite pas de modification de vos 

logiciels. Pour rappel, le LPS doit permettre au 

Professionnel de Santé : 

 de saisir le contexte d’urgence du parcours de soins ; 

 d’appeler ADRi à partir des données d’identification du bénéficiaire des soins 

acquises par le PS. 

Dans le dossier patient, 

cliquez sur le bouton de Feuille de 
Soins 

 

 

 

 

 

Après la lecture de la carte 
médecin, MedyCS indique une 
erreur lors de la lecture de la carte 
Vitale. 

Cliquez sur la croix pour fermer 
cette fenêtre d’erreur. 
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Cliquez sur le second lien, celui en 
rapport avec la télé-médecine. 

 

 

 

 

Puis répondez OUI à la fenêtre de 
confirmation 

  

La fiche d’information du patient 
s’affiche. 

 

C’est ici que cela peut se 
compliquer si vous êtes amené à 
remplir l’intégralité de la fiche. 

 

Si celle-ci est préremplie, 
contentez-vous de cliquer sur le 
bouton OK 

 

Cliquez sur le bouton ADRi pour 
télécharger une mise à jour des 
droits AMO du patient. 

 

La mention ADRi en vert apparait 
dans la mini synthèse du patient, ce 
qui indique que l’appel au télé-
service de l’Assurance Maladie a 
fonctionné 
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Avant de double-cliquez sur le 
modèle de facture, cochez 
MONTRER LES ECRANS DE 
PRESTATIONS 

 

 

Cocher TIERS-PAYANT AMO 

 

 

 

Comme d’habitude, répondre NON 

S’il ne s’agit pas d’une Maternité 

 

Du fait d’avoir coché MONTRER LES 
ECRANS DE PRESTATIONS, cela 
affiche l’écran suivant 

 

 

Où il faut indiquer SOINS 
PARTICULIERS EXONERES 
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Validez votre feuille de soins 

 

Une dernière étape 

 

A noter qu’il n’est pas possible de 

rendre la carte Vitale au patient       

 

 

 

 

 

 

 

Cliquer pour fermer la fenêtre de 
FSE 
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5 ANNEXE : LISTES DES ACTES DE TELECONSULTATION 

 

 COTATION D’ACTES EN TÉLÉCONSULTATION MÉDECINS GÉNÉRALISTES 
(SECTEUR 1 ET SECTEUR 2 + OPTAM) 

Dénomination Acte Tarif 

Téléconsultation standard généraliste TCG 25,00 € 

Téléconsultation généraliste pour un enfant de moins de 6 ans TCG + MEG  25,00 € + 5€ = 30,00 € 

Téléconsultation généraliste pour un patient hors secteur 
géographique avec retour au médecin traitant (il faut coder hors 
résidence pour le parcours) 

TCG + MCG  25,00 € + 5€ = 30,00 € 

Téléconsultation généraliste pour un enfant de moins de 6 ans hors 
secteur géographique avec retour au médecin traitant (il faut 
coder hors résidence pour le parcours) 

TCG + MEG + MCG 
25,00 € + 5€ + 5€ = 
35,00 € 

Téléconsultation généraliste pour un patient adressé par son 
médecin traitant avec retour au médecin traitant (il faut coder 
patient adressé pour le parcours et mettre le nom du médecin 
traitant) 

TCG + MCG 25,00 € + 5€ = 30,00 € 

Téléconsultation généraliste et obtention de rendez-vous urgent de 
spécialiste dans les 48h 

TCG + MUT 
25,00 € + 5 € = 30,00 
€ 

Téléconsultation généraliste et obtention de rendez-vous urgent de 
spécialiste dans les 48h pour un enfant de moins de 6 ans 

TCG + MEG + MUT 
25,00 € + 5 € + 5€ = 
35,00 €  

Téléconsultation généraliste traitant sur appel du 15 TCG + MRT 
25,00 € + 15 € = 40,00 
€ 

Téléconsultation généraliste traitant sur appel du 15 pour un 
enfant de moins de 6 ans 

TCG + MEG + MRT 
25,00 € + 5 € + 15 € = 
45,00 € 

Majorations Acte Tarif  

Dimanche et férié Rajouter F 19,06 € 

Nuit de 20h à 24h et de 6h à 8h Rajouter MN 35 € 

Nuit de 0h à 6h Rajouter MM 40 € 

 

  



  Association Gynelog - MANUEL UTILISATEUR 
  TELECONSULTATION 

Version 1.0 - - Publié –   19 / 20 

 COTATION D’ACTES EN TÉLÉCONSULTATION MÉDECINS GÉNÉRALISTES 
(SECTEUR 2) 

Dénomination Acte Tarif 

Téléconsultation généraliste secteur 2 non Optam TC 
23,00 € + 
dépassement  

Téléconsultation généraliste secteur 2 non Optam pour un 
enfant de moins de 6 ans 

TC + MEG 
28,00 € + 
dépassement  

Majorations Acte Tarif 

Dimanche et férié Rajouter F 19,06 € 

Nuit de 20h à 24h et de 6h à 8h Rajouter MN 35 € 

Nuit de 0h à 6h Rajouter MM 40 € 

 

 COTATION D’ACTES EN TÉLÉCONSULTATION MÉDECINS SPÉCIALISTES 

Dénomination Acte Tarif 

Téléconsultation spécialiste TC + MPC + MCS 
23,00 € + 2 € + 5€ = 
30,00 € 

Téléconsultation spécialiste dans les 48 heures à 
la demande du médecin traitant 

TC + MPC + MCU 
23,00 € + 2 € + 15 € = 
40,00 € 

Majorations  Acte Tarif  

Dimanche et férié Rajouter F 19,06 € 

Nuit de 20h à 24h et de 6h à 8h Rajouter MN 35 € 

Nuit de 0h à 6h Rajouter MM 40 € 

 

 COTATION D’ACTES EN TÉLÉCONSULTATION MÉDECINS PÉDIATRES 

Dénomination Acte Tarif 

Téléconsultation pédiatre de 0 à 2 ans (NFP facturable 
par secteur 2, mais pas MEP) 

TC + MEP + NFP 
23,00 € + 4 € + 5€ = 
32,00 €  

Téléconsultation pédiatre de 2 à 6 ans TC + MEP + NFE  
23,00 € + 4 € + 5€ = 
32,00 €  

Téléconsultation pédiatre de 6 à 16 ans TC + NFE  
23,00 € + 5€ = 28,00 
€  

Majorations  Acte Tarif  

Dimanche et férié Rajouter F 19,06 € 

Nuit de 20h à 24h et de 6h à 8h Rajouter MN 35 € 

Nuit de 0h à 6h Rajouter MM 40 € 
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 COTATION D’ACTES EN TÉLÉCONSULTATION MÉDECINS PSYCHIATRES 

Dénomination  Acte  Tarif 

Téléconsultation psychiatre TC + MPC  
39,00 € + 2,70 € = 
41,70 €  

Téléconsultation psychiatre avec retour au médecin 
traitant 

TC + MPC + MCS  
39,00 € + 2,70 € + 5 
€ = 46,70 € 

Téléconsultation psychiatre à la demande du 
médecin traitant dans les 2 jours ouvrables 

TC x 1,5 58,50 €  

Majorations  Acte Tarif  

Dimanche et férié Rajouter F 19,06 € 

Nuit de 20h à 24h et de 6h à 8h Rajouter MN 35 € 

Nuit de 0h à 6h Rajouter MM 40 € 

 

 COTATION D’ACTES EN TÉLÉCONSULTATIONS CONJOINTES MÉDECIN 
TRAITANT GÉNÉRALISTE ET CORRESPONDANT SPÉCIALISTE 

Dénomination  Acte  Tarif 

Consultation ordinaire     

Téléconsultation du Généraliste TCG 25 € 

Téléconsultation du Spécialiste TC + MPC + MCS 23 € + 2 € + 5€ = 30 € 

Consultation nécessitant un avis dans 
les 48h ouvrées 

    

Téléconsultation du Généraliste TCG + MUT 25 € + 5 € = 30 € 

Téléconsultation du Spécialiste TC + MPC + MCS + MCU 
23 € + 2 € + 5€ + 15 € = 
45 € 

Majorations  Acte Tarif  

Dimanche et férié Rajouter F 19,06 € 

Nuit de 20h à 24h et de 6h à 8h Rajouter MN 35 € 

Nuit de 0h à 6h Rajouter MM 40 € 

 

 


